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Présentateur
Commentaires de présentation
Intro : Une démarche d’élaboration d’une stratégie d’adaptation au changement climatique a été lancée fin 2015, au moment de la COP21, au niveau du bassin Seine-Normandie, par le préfet coordonnateur de bassin de l’époque, Jean François Carenco, et le président du Comité de bassin, François sauvadet. Elle a été menée tout au long de l’année 2016 de manière très collaborative avec les acteurs du bassin et a abouti à l’adoption à l’unanimité d’une stratégie le 8 décembre 2016 par le comité de bassin.



La réduction des émissions de gaz à effet de serre 
permettrait de réduire nettement l’impact sur les débits 
d’étiages

Evolution des débits d’étiage (QMNA5) en France vers 2100
(en %)

Thèse G. Dayon, Cerfacs, 2015
Maylis Castaignet AESN-Journée SFN 

organisée par l'ARB IDF 2

Présentateur
Commentaires de présentation
Sur la question plus précise des étiages, le changement climatique peut avoir des effets importants comme le montrent ces deux images, celle de gauche qui donne les résultats des simulations effectuées pour le scénario « RCP 8.5 » (=tendanciel) et celle de droite pour le scénario « RCP 2.6 » (=scénario le plus volontariste qui permet d’atteindre les objectifs de l’accord de Paris donc de rester sous le seuil des +2°C d’ici la fin du siècle) : on voit que dans le scénario tendanciel, les étiages sont fortement aggravés, de l’ordre de 20/30% tandis que dans le scénario très volontariste, sur la plupart des cours d’eau ils demeurent sensiblement équivalent à la période de référence (deuxième moitié du XXème siècle).Ce qui montre au passage qu’il est nécessaire de ne pas oublier l’atténuation, c’est-à-dire la baisse des émissions de gaz à effet de serre. Comme le dit Jean Jouzel intervenu au CB du 31 mars 2016 : « si rien n’est fait pour lutter contre le réchauffement climatique, il atteindra 5 à 5 °C d’ici la fin du siècle et sera loin d’être stabilisé. Tous les voyants seraient alors au rouge » et il serait impossible de s’adapter.



Une stratégie d’adaptation du bassin Seine-
Normandie au changement climatique

• Elaborée de manière participative (30 réunions en 
un an), sur la base de grands principes directeurs 
et de témoignages locaux

• Avec un accompagnement scientifique
• Adoptée à l’unanimité en décembre 2016

Des principes directeurs pour guider les 
mesures à prendre: 
• « Sans regret », peu couteuses, 

utilisant peu de ressources 
• Multifonctionnelles pour 

l’environnement
• Atténuantes pour le climat 
• Solidaires entre les différents usages et 

territoires
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Les 11 réponses stratégiques issues de la stratégie 
d’adaptation

A : Favoriser l’infiltration à la source et végétaliser la ville
B : Restaurer la connectivité et la morphologie des cours d’eau et 

des milieux littoraux 
C : Coproduire des savoirs climatiques locaux
D : Développer les systèmes agricoles et forestiers durables
E : Réduire les pollutions à la source 
F : Faire baisser les consommations d’eau et optimiser les 

prélèvements 
G : Sécuriser l’approvisionnement en eau potable
H : Agir face à la montée du niveau marin 
I  : Adapter la gestion de la navigation
J : Renforcer la gestion et la gouvernance autour de la ressource 
K : Développer la connaissance et le suivi
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Présentateur
Commentaires de présentation
Les 5 premières réponses, en mauve, sont jugées prioritaires par le comité d’experts comme l’explique la diapo suivante (17 experts de disciplines différentes, présidé par Jean Jouzel auparavant vice-président du GIEC, mandaté par le préfet poru accompagner la démarche).Réponse A : Face à l’accroissement probable de la fréquence des pluies intenses d’une part et à la multiplication des sécheresses et des étiages sévères d’autre part, il est essentiel de favoriser une gestion à la source des eaux pluviales afin de limiter les ruissellements, d’augmenter l’humidité des sols et de contribuer en milieu rural à la recharge de nappes pour le soutien des étiages. En milieu urbain, cette stratégie de gestion à la source  permet de réduire les eaux pluviales fréquentes versées aux réseaux ou à la rivière, susceptibles d’accroître la pression polluante dans un contexte de débit réduit. Cette stratégie contribue également à atténuer les impacts des pluies intenses dans une certaine mesure. De plus, la stratégie de végétalisation urbaine permet notamment de lutter contre les îlots de chaleur urbains et ainsi d’atténuer les conséquences locales du changement climatique pour une meilleure qualité de vie. La végétalisation de la ville représente une solution multifonctionnelle et peu coûteuse pour l’adaptation du bâti existant. Réponse B : Face au risque accru d’inondations et de pressions sur la biodiversité du fait d’une hausse rapide des températures et, sachant que le bassin Seine-Normandie est pressentie comme étant une « zone refuge » pour les espèces sur la façade littorale ouest de la France, améliorer le fonctionnement des rivières, des zones humides et des connectivités, est un enjeu essentiel pour accroître la résilience des territoires et préserver les capacités protectrices contre les événements extrêmes que ces milieux nous offrent. Réponse C : Favoriser et développer le dialogue, le partage d’expérience et la diffusion des savoirs entre chercheurs, acteurs locaux de terrain et population pour permettre la coproduction des savoirs climatiques et hydroclimatiques locaux autour de l'adaptation, devraient améliorer l’appropriation des enjeux et des solutions par les acteurs locaux. Les collectivités, les associations de citoyens ou de consommateurs, les syndicats, les Chambres d’agriculture ou les Chambres de Commerce et d’Industrie entre autres ont un rôle d’information et d’animation particulièrement important dans la compréhension des enjeux et l’appropriation des actions. Réponse D : L’agriculture et la forêt sont deux secteurs particulièrement concernés et déjà touchés par les dérèglements climatiques. L’agriculture traverse une grave crise structurelle qui déstabilise l’activité économique ; mais elle est sans conteste un secteur clé d’adaptation du bassin et porteur de solutions durables. Dans une perspective de plafonnement ou de baisse des rendements causés notamment par les sécheresses prolongées, la baisse des ressources en eau ou encore les événements de forte pluie, les mesures qui permettent à l’agriculture de faire face aux chocs climatiques vont également dans le sens d’une meilleure résilience économique : rendre l’agriculture plus robuste et résiliente permettra de sauvegarder de bons rendements sur le long terme. La forêt, pour jouer pleinement son rôle de puits carbone et de réservoir de biodiversité, doit avoir une gestion plus durable et plus respectueuse des cycles sylvicoles.Réponse E : Pour faire face à la baisse des débits, à l'augmentation de la température et aux risques consécutifs en matière de dégradation de qualité, y compris à l’exutoire du bassin (risque de blooms phytoplanctoniques toxiques accrus par la hausse de la température de la mer), chaque acteur est invité à réduire ses pressions polluantes, à la source autant que possible au nom du principe de solidarité, afin d’éviter que les autres acteurs du bassin aient à gérer les conséquences de ces pollutions. Toutes ces réponses sont détaillées en actions dans le document stratégique, qui est téléchargeable sur le site de l’agence.



Rappel sur l’avis du comité d’experts
17 scientifiques, présidé par Jean Jouzel

Actions Phares:  Accroitre l'infiltration en zones urbaines et rurales pour mieux gérer la
qualité des eaux, les ruissellements et les soutiens d'étiage ;

 Favoriser les ripisylves et les zones d’expansion pour écrêter les crues ;
 Accroitre la coproduction des savoirs climatiques et hydrologiques locaux
 Accompagner l'agriculture vers plus de résilience par des cultures

diversifiées et sobres en eau ;
 Réduire les pollutions à la source pour limiter les risques consécutifs en

matière de dégradation de qualité

Points de vigilance:

Certaines actions  doivent rester de « derniers recours » du fait des risques
De mal-adaptation, « avec regret »
De contribution aux émissions de gaz à effet de serre
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Présentateur
Commentaires de présentation
En effet le comité d’experts qui a accompagné la démarche a jugé qu’il fallait mettre en avant en premier lieu les 5 réponses stratégiques qualifiées de « phare » (cf texte diapo » qui correspondent à celels en mauve dans la diapo précédente. Ce sont les plus importantes, les plus efficaces si elles sont mises en œuvre à grande échelleRéutilisation des eaux usées pour le côté énergivoreRecharge artificielle des nappesRetenues d’eau à cause de l’évapotranspiration et du maintien de la demande en eau 



Quels leviers dans le 11ème

programme ?

3,84 millions d’euros pour 2019-2024

 305 M€ pour les pollutions diffuses agricoles soit 
+63% ( changement de pratiques agricoles, 
infrastructures écologiques, formations etc)

 340 M€ pour la restauration des milieux aquatiques 
et humides (acquisitions foncières, travaux, études 
etc)

 228 M€ pour la gestion des eaux pluviales soit + 23% 
(toitures végétales, bassins d’infiltration, 
hydraulique douce etc)

Maylis Castaignet AESN-Journée SFN 
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Présentateur
Commentaires de présentation
Mais aussi :nouvelles aides dédiées et des aides peu adaptées suppriméestaux différenciés ou plus forts pour favoriser les projets adaptés, conditionnalité dédiécommunication/formation spécifique et de manière transversale des contrats eau et climat dédiés ou fortement tourné vers l'adaptation et appels à projets spécifiquesRedevances prélèvements ESO + 10%Contrats Eau & CCCollecte séparative des urinesPlus d’infiltration à la sourcePlus d’agroécologieActions de gestion du trait de côteDézonage aides économie d’eau industrie & écologie industriellePrise en compte diminution de débit, optimisation énergétique & Réuse raisonnéDes rivières et sols plus résilients face aux inondationsSuivi national des aides les plus emblématiquesDéclaration d’engagement aux maitres d’ouvrageRapprochement de l’ADEME 



Le contrat Eau &climat
Le contrat Eau & climat associe des acteurs 
locaux autour des enjeux du territoire et en 
particulier l’adaptation au changement 
climatique. L’échelle hydrographique est 
privilégiée. Il porte sur au moins un des 3 enjeux 
suivants :
 Gestion à la source des eaux pluviales et 

performance de gestion des eaux usées
 Préservation de la ressource & protection des 

captages 
 Gestion des milieux aquatiques et humides (y.c. 

littoraux et arrières littoraux)

Les partenaires signent la déclaration d’engagement de la 
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Présentateur
Commentaires de présentation
Le contrat comporte au minimum 3 actions parmi :Les économies d’eau La réduction à la source des écoulements de temps de pluie La préservation ou la restauration des ZEC ou des ZH Le soutien d’aménagements de protection douce en littoralLa promotion de systèmes d’agriculture biologiqueLa mise en place de prairies + promotion de l’élevage à l’herbeLa mise en place d’une stratégie de maîtrise foncière puis sa mise en œuvreEt 1 action de sensibilisation « eau/biodiversité/climat »



2019-2024 
Aides SFN prévues : 500 M €

Présentateur
Commentaires de présentation
1317-Gestion à la source des eaux pluviales des industriels 1623- Réduction à la source des écoulements de temps de pluie 1831- Pollutions diffuses : changement de pratiques agricoles (agroforesterie, investissements non productifs, aides à l'investissement, filières BNI, maintien surfaces en herbe…) 1833- Techniques innovantes et expérimentations agricoles1841- Soutien à l'agriculture biologique2411- Travaux de restauration des milieux (études, acquisition foncière, travaux, hydraulique douce, champs d'expansion de crues…) 2412- Travaux pour la continuité écologique2414- Zones humides : changement de pratiques agricoles2121- Ruissellement et érosion : animation et travaux



Quelles SFN pour l’enjeu 
inondations ?

• Infiltrer les eaux de pluie à la source en milieu urbain et 
rural

• Maintenir et restaurer les haies, noues, hydraulique douce
• Maintenir et restaurer les zones d’expansion des crues
• Rétablir la continuité des cours d’eau
• Eviter le tassement des sols 
 Taux de subvention 80%, 90%, 100% pour les effacements 
d’ouvrages par ex
• Ex : la Mérantaise
Gif sur Yvette 2012-2016 suppression de 6 ouvrages, remise 
en fond de vallée et reconnexion avec prairies humides sur 
1,8 km ; 4,6 M €/subv 80%
En mai-juin 2016 le centre de Gif est épargné par les 
inondations
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o La suppression des vannes

La traversée du parc du CNRS 
et d’une copropriété

Février 2014Juillet 2015Mai 2017



Clichy-Batignolles (75) réduire 50 % des rejets
d’eau pluviale (= 40% des besoins en eau du
parc)

long fossé humide, alimenté naturellement par
les eaux de pluie pluviales. Un second accueille
une végétation aquatique dont des nénuphars.• recueille les eaux de pluie
• offre un paysage varié
• crée un écosystème humide
•

.

Rénovation du cœur de village de Fourqueux
(78) : gestion des eaux pluviales et 
réaménagement d’un parc urbain dans la 
perspective de la réouverture du Ru de Buzot. 
Montant projet: 421 826 € HT

Subvention AESN: 182 175 € HT (43%)
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Avant, terrain nu Après paillage



Quelles SFN pour l’enjeu 
sécheresse ?

• Infiltrer l’eau de pluie à la source (nappes réservoir)
• Préserver et restaurer arbres & haies : coupe 

vent/ombrage, ascenseur hydraulique
• Préserver et restaurer les prairies
• Préserver les zones humides en tête de bassin
• Accroitre la réserve utile des sols : matière organique 

porosité 
• Diversifier et adapter les variétés
• Développer les cultures BNI
 Taux de subvention de 40 à 80%

• Ex agroforesterie (ex 130 ha en Seine et Marne), 
wheatamix (programme de recherche INRA)

Maylis Castaignet AESN-Journée SFN 
organisée par l'ARB IDF

Présentateur
Commentaires de présentation
Des chantiers participatifs et des subventions de l’agence de l’eau, ont contribué à réaliser la plantation de près de 2000 arbres de 19 espèces et de 9000 arbustes de 34 espèces, adaptés au climat de la région. Leur implantation a été réfléchie par rapport à leur rôle dans les parcelles : saules, frênes et chênes pédonculés sont plantés en contrebas pour capter l’eau stagnante au printemps. Ces plantations contribuent de plusieurs façons à l’adaptation au changement climatique : les racines favorisent la porosité du sol, qui contribue à une meilleure rétention de l’eau en période sèche et à un meilleur drainage en période humide. Les bandes arborées, écartées de 27 mètres, constituent des sanctuaires de biodiversité qui contribuent à la résilience de l’écosystème. Il s’agit également d’utiliser au mieux l’énergie lumineuse avec 3 strates végétales différentes qui captent les rayonnements et les transforment en biomasse.



Pour aller plus loin : 

• http://www.eau-seine-
normandie.fr/programme_eau_climat_seine_
normandie

• http://www.eau-seine-
normandie.fr/domaines-d-
action/strategie_adaptation_climatique
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